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Vos questions / nos réponses

Phényléthylamines

 Par Profil supprimé Postée le 07/01/2016 11:59

Bonjour,

Je voudrais savoir si les substances de la famille des phenylethylamines, connues sous le nom
2c-x (2c b, 2c e, 2c i.... )sont illégales en France. 

Merci 

Mise en ligne le 08/01/2016

Bonjour,

La péthidine et ses intermédiaires A, B, C sont classées comme stupéfiants. L'acide phényl en fait partie.
Nous vous mettons à disposition ci-dessous le lien vers la liste des stupéfiants en France publiée par l’Agence
Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) en novembre 2015.

Cordialement.

En savoir plus :

Liste des stupéfiants en France

http://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/e9188f8171d76f130756518f7c7ce5cb.pdf

